
tisme. En effet, soutient unesource autorisée, Da-nielle Mengue Eyimeuserait de ses relationspour "vendre" son neveu– un jeune homme de 22ans, étudiant dans unétablissement supérieurprivé de la place – à d'au-tres hommes en contre-partie d'espècessonnantes et trébu-chantes. L'intéressée aurait d'ail-leurs reconnu les faits. "
Lorsque je le fais, c'est
avec son consentement. Je
ne l'ai jamais forcé. Je me
charge juste de trouver
des clients. Ils font ce
qu'ils ont à faire et moi je
rentre en possession de
mes ristournes",  aurait-elle, en effet, déclarépour justifier ce qu'il fautbien considérer commeune atteinte aux bonnesmœurs et donc, quiconstitue un délit punipar la loi.Une fois l'enquête préli-minaire bouclée, la sus-pecte sera présentéedevant le parquet de Li-breville pour être fixéesur son sort, expliquel'enquêteur en charge dudossier.
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UNE Gabonaise, âgéed'une trentaine d'an-nées, Danielle MengueEyime, a été mise aux ar-rêts dernièrement par laDirection de la sûreté ur-baine (DSU). Elle est sus-pectée d'escroquerie etde proxénétisme, undélit reconnu et puni parle Code pénal.  Selon l'enquêteur encharge du dossier, dameMengue Eyime était, audépart, poursuivie pourfaux et usage de faux, etescroquerie en bandeorganisée. Mais le délitde proxénétisme a étédécouvert au cours del'enquête préliminaire

diligentée par les Offi-ciers de police judiciaire(OPJ) sur sa bande.Des éléments à chargedu dossier, il ressortqu'une semaine aupara-vant, Danielle MengueEyime et sa bande au-raient grugé plusieurspersonnes dans les com-munes d'Akanda et deLibreville. Leur mode opératoire:se présenter à des per-sonnes en quête de ter-rains comme possédantdes parcelles à vendre.Pour cela, ils faisaientmiroiter à leurs clientsdes titres fonciers falsi-fiés. Mis en confiance,ces derniers mordaientensuite à l'hameçon enaboulant du fric. Une foisen possession de la

manne, les filous se vola-tilisaient dans la nature,abandonnant les vic-times à leur triste sort. Heureusement, suite à ladénonciation d'une vic-time, Danielle MengueEyime a pu être identi-fiée, puis appréhendéepar les agents de la DSU.Quant à ses complices,actuellement en fuite, ilssont activement recher-chés par les forces del'ordre. 
UN SERVICE EN
CONTREPARTIE DE
L'ARGENT• Lors de l'in-terrogatoire au poste depolice, les enquêteursont découvert que lamise en cause serait éga-lement impliquée dansles faits de proxéné-

Une suspecte dans le collimateur de la justice
Escroquerie et proxénétisme

AEE
Libreville/Gabon

Danielle Mengue Eyime méditant sur son sort.
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SOUPÇONNÉ d’avoir détourné des fondspublics dont il était dépositaire à l’occa-sion de ses fonctions, Camille MbadingaMbadinga, administrateur civil, ex-ges-tionnaire de la Direction générale des as-surances (DNA), a bénéficié d’une libertéprovisoire. Il comparaîtra donc libre lejour de son procès Quid alors de cette
"Liberté provisoire" ? La liberté provisoire désigne la remiseen liberté d’un individu placé en déten-tion, à la suite d’un mandat du juge d’ins-truction, du procureur de la Républiqueou d’une juridiction. Elle peut égalementdésigner le maintien en liberté d’unepersonne qui aurait pu être légalementplacée en détention. Elle peut être de-mandée en tout état de cause par toutepersonne placée en détention, mise enexamen, tout prévenu ou accusé, et entoute période de la procédure, auprès dujuge d'instruction. 
« Quand il y a une demande de mise en li-
berté provisoire, le juge devrait d’abord
sauvegarder la liberté, c’est le principe »,explique Me Bertrand Homa Moussavou,avocat au Barreau du Gabon. Pour béné-ficier d’une liberté provisoire, il faut of-frir des garanties de représentation. Ilfaut que le juge s’assure qu’en vous lais-sant en liberté, il pourra vous retrouver,ou que spontanément vous pourrezvenir à ses convocations. Au titre desgages, il y a : la nationalité, il faut prou-ver que vous êtes gabonais ou autre, carce serait bien de savoir que vous êtes belet bien sur le territoire national et quevous pourriez répondre à tout momentaux convocations du juge. Il y a ensuitele domicile, on peut évidemment consi-dérer que si vous êtes gabonais et que sivous êtes au Gabon votre domicile y estaussi. Enfin, vous devez fournir vos coor-données téléphoniques, un numéro detéléphone à partir duquel on peut vousjoindre. Il peut aussi être celui duconjoint ou d'un membre de la famille. 
ORDONNANCE DE MISE EN LIBERTÉ
PROVISOIRE• "Le juge n'a pas la possi-
bilité de s'assurer que la personne qui va
bénéficier d'une mise en liberté provisoire
pourra être retrouvée, parce qu'il n'y a
pas souvent d'adresse précise, faute
d'adressage", déplore l'avocat. La plupartdu temps c'est le juge d'instruction quiest compétent pour délivrer une ordon-nance de mise en liberté provisoire,

lorsque le dossier se trouve bien sûr eninstruction. Cela peut aussi relever de lacompétence du procureur, en cas de fla-grant délit. "Lorsque devant le procureur
vous déclinez toutes les garanties de re-
présentation, il peut aussi vous laisser en
liberté provisoire, le temps de voir votre
procédure évoluer rapidement. Et, à la
plus prochaine audience, vous êtes jugé,
c'est ce qu'on appelle au Gabon flagrant
délit, alors qu'en France, les notions ont
changé, c'est désormais appelé comparu-
tion immédiate", précise le pénaliste.Il y a aussi le juge de jugement appeléencore le juge de l'audience. "A l'au-
dience, lorsque la personne n'a pas encore
été jugée, son affaire pas encore exami-
née, mais est en détention préventive, son
conseil ou lui-même peut demander, de-
vant la barre, la liberté provisoire. Celle-ci
sera bien entendu fonction de ses garan-
ties de représentation", poursuit MeHoma Moussavou. Il existe donc deux types de liberté pro-visoire. La liberté provisoire simple,celle expliquée plus haut, et celle souscaution. La caution est fixée par le jugeinstructeur. Elle couvre les frais de pro-cédure, elle est payée sur la base d'uneordonnance et versée au Trésor public,contre quittance. "Le juge fait une éva-
luation, on peut dire arbitraire, puisque
n'étant pas en possession de tous les
moyens, et fixe une caution selon son ap-
préciation. Le montant peut aussi dépen-
dre de la sensibilité qu'a laissée votre
affaire dans la société. Si vous avez, di-
sons, volé 31 millions de francs, c'est clair
que vous ne payerez pas 250 000 francs
comme caution", explique-t-il. Au niveau des délais, la liberté provi-soire n'en a pas en tant que tel. Le délaidépendra de l'avancement du dossier. "Si
votre dossier est encore à l'instruction,
tout dépendra de son évolution. Le jour où
il arrive devant le juge de jugement et que
l'audience est enrôlée, à ce moment-là,
vous passerez devant le juge. C'est vrai
que c'est une liberté provisoire, donc le
juge ou les juridictions vont tout faire
pour qu'un jour vous soyez jugé. Vous
pouvez bénéficier d'une liberté provisoire
et être jugé 20 ans après, une semaine
après", conclut Me Bertrand HomaMoussavou.

La liberté provisoire
Chronique judiciaire
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